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Résumé

La posi�on-recommanda�on DOC-2014-07 clari�e sous forme de guide les
a�entes de l'AMF concernant les obliga�ons de meilleure exécu�on et de
meilleure sélec�on, nées de la direc�ve Marchés d'instruments �nanciers
(MIF).
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La posi�on-recommanda�on DOC-2014-07 clari�e sous forme de guide les
a�entes de l'AMF concernant les obliga�ons de meilleure exécu�on et de
meilleure sélec�on, nées de la direc�ve Marchés d'instruments �nanciers
(MIF).
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